
STIC: Atelier de survol et d’orientation (ÉBAUCHE) Guide de l’animateur 

Plan de Leçon 
 

SECTION TROIS : ATTRIBUTION DE PERMIS D’EXERCICE  
 
AUTO-ÉVALUATION 
 
ACTIVITÉ : Individuelle -- repérer les conditions d’inscription et planifier les 
étapes suivantes. 
 
DURÉE : 1 heure 
 
RÉSULTAT DE L’APPRENTISSAGE :  
Les participants comprendront : 
� Les conditions d’inscription à leur profession 
� Le processus d’obtention d’un permis d’exercice 
� Le temps et les ressources financières nécessaires. 
Les participants auront élaboré un plan visant à terminer le processus 
d’inscription. 
 
DESCRIPTION : 
 
� Donnez instruction aux participants d’utiliser les documents d’obtention 

du permis d’exercice des trois organismes de réglementation de la 
comptabilité dans leur trousse de ressources pour remplir la fiche de 
travail aux pages 34-35 du cahier. Notez que les participants devraient 
choisir l’un des titres pour compléter cet exercice. 

 
� Pendant que les participants travaillent, circulez dans la salle pour 

répondre aux questions, au besoin. 
 
� Demandez aux participants de vous remettre leur travail. 
 
� Examinez-le, commentez-le et remettez-leur le lendemain. 

 



STIC: Aperçu et orientation du secteur de la comptabilité                              

Clef de Réponses 
 

INSCRIPTION PROFESSIONNELLE: 
AUTO-ÉVALUATION--CORRIGÉ 

À l’aide des données d’enregistrement portant sur votre profession, remplissez 
le plan qui suit. 

 
Quelles sont les conditions d’obtention d’un permis de comptabilité publique en Ontario? Dites, 
selon vous, quelles sont les conditions que vous respectez. 
 
Atteinte À atteindre 
�  �  Satisfaire aux conditions et être membre de l’un des trois 

organismes admissibles (ICAO,CGA, CMA) ou posséder déjà 
un permis en vertu de la Loi ou être membre des comptables 
généraux licenciés de l’Ontario le 1er avril 1962. 

�  �  Posséder un permis en vertu de cette loi ou d’une version 
antérieure de la loi 

�  �  Être de bonne réputation 
�  �  Verser les droits d’obtention de permis de 130,00 $ 
 
Quels documents devrez-vous présenter pour faire évaluer vos titres de compétence?  
 

1. Demande au Conseil des comptables publics 
2. Deux lettres de recommandation indiquant une bonne réputation et la compétence 

pertinente des détenteurs de permis en vertu de la Loi 
3. Capacité de démontrer des niveaux supérieurs de connaissance et d’expérience 

dans les systèmes d’information sur les entreprises, en gestion financière, en 
finances d’entreprise, en technologie de l’information et en fiscalité. 

4. Toutes autres circonstances particulières qui pourraient avoir des répercussions sur 
la demande de permis d’exercice. 

5. Capacité de faire preuve de connaissance des normes de déontologie 
professionnelle et de qualité du rendement et d’adhésion à ces normes à un niveau 
comparable à celui de l’Ontario.                                                                                                             

  
Respectez-vous les conditions relatives à l’expérience qui sont énoncées par le Conseil des 
comptables publics? Pourquoi ou pourquoi pas? 
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INSCRIPTION PROFESSIONNELLE : 
AUTO-ÉVALUATION -- CORRIGÉ 

 
Décrivez les étapes que vous devrez suivre pour exécuter le processus d’enregistrement. 
La première étape a déjà été inscrite pour vous. Énumérez les frais que vous prévoyez 
verser à chaque étape et indiquez quelles étapes, le cas échéant, vous avez déjà 
complété. 
 
 ÉTAPE FRAIS TERMINÉ? 
 
1. 
 

Contacter le Conseil des comptables publics  
 
s.o. 

 

 
2. 

Présenter une formule de demande remplie avec deux 
lettres de recommandation et des documents justificatifs. 

 
130 $ 

 

 
 
Évaluez combien il vous en coûtera pour terminer le processus d’attribution de permis 
d’exercice? 130 $ 
 
Évaluez combien il vous faudra de temps pour terminer le processus d’attribution de 
permis d’exercice : 

• Cela dépendra de la situation de chaque candidat. Chaque candidat doit d’abord être 
membre de l’ICAO, des CGA ou des CMA avant de demander un permis auprès du 
Conseil des comptables publics. Chaque candidat doit posséder de l’expérience 
pertinente et remplir les conditions de son organisme de réglementation respectif. Pour 
plus de renseignements, prière de visiter leur site Web, à : 

 
 

Institut des Comptables Agréés de l’Ontario  - www.icao.on.ca 
Comptables en management accrédités de l’Ontario -- www.cma-ontario.org 
Comptables généraux licenciés de l’Ontario -- www.cga-ontario.org 
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Le Cahier de Travail du Participant page 35 
 

INSCRIPTION PROFESSIONNELLE : 
AUTO-ÉVALUATION 

 
Utilisez l’information sur l’attribution du permis d’exercice et(ou) l’accréditation de la 
filière de la comptabilité que vous avez choisie et remplissez le plan qui suit. 

 
Quelles sont les conditions d’accréditation pour votre profession? Indiquez les 
conditions atteintes et celles qu’il vous reste à atteindre. 

Atteintes À atteindre 
 

� � 
 

� � 
 

� � 
 

� � 
 

� � 
 

� � 
 

 
 
 
Quels documents devrez-vous présenter pour faire évaluer vos titres de compétence?  
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Le Cahier de Travail du Participant page 36 
 

INSCRIPTION PROFESSIONNELLE : 
AUTO-ÉVALUATION 

 
Décrivez les étapes que vous devrez suivre pour réaliser le processus d’accréditation. 
La première étape a déjà été inscrite pour vous. Dressez la liste des frais que vous 
vous attendez à payer à chaque étape et inscrivez quelles étapes, le cas échéant, vous 
avez déjà franchi.  
 
 ÉTAPES FRAIS TERMINÉE? 

1. 

Communiquer avec l’organisme 
de réglementation et demander 
la trousse de demande 
d’inscription. 

  

2.    

3.    

4.    

5.    

6.    

7.    

 
Évaluez combien il vous en coûtera pour terminer le processus d’attribution de permis 
d’exercice : $_______. 
 
Évaluez combien il vous faudra de temps pour terminer le processus d’attribution du 
permis d’exercice : _________. 
 


